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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« psychologues », 

insérer les mots : 

« et les psychothérapeutes ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les psychothérapeutes dans le présent article. 

En effet, le décret n° 2024-1093 du 3 décembre 2024 modifiant diverses dispositions relatives aux 
sapeurs-pompiers volontaires porte création de psychothérapeutes de sapeurs-pompiers volontaires. 
En ce sens, il est pertinent de les intégrer dans les dispositions de l’article 2 de la présente loi. 


